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La filiale d’ENERGIRIS, easyCOGEN, augmente son capital à hauteur de 
450.000€, Bruno Vanderschueren en devient l’actionnaire principal 

 

Dans le cadre de son développement, easyCOGEN la filiale opérationnelle de la coopérative citoyenne 
ENERGIRIS investissant dans la transition énergétique, a ouvert et augmenté son capital à 450.000€. 

La région de Bruxelles capitale fait face à un important défi en matière de réduction d’émissions de 
CO2. De nombreuses études d’experts1 démontrent qu’une diminution importante est possible 
moyennant des investissements ambitieux.  

Le marché de la transition énergétique est en plein essor, une capitalisation suffisante de la société de 
développement de projets est nécessaire, en parallèle d’un apport d’expertise par des actionnaires 
compétents et visionnaires.  

Bruno Vanderschueren, nouvel actionnaire : « J’ai décidé d’investir dans easyCOGEN, car je souhaite 
être acteur d’un nouveau modèle énergétique en impliquant les citoyens via une coopérative citoyenne 
comme ENERGIRIS. Nos modèles énergétiques vont considérablement évoluer, à commencer par des 
solutions innovantes de gestion des bâtiments et de production d’électricité verte décentralisée, 
notamment, mais pas uniquement, avec la cogénération. J’ai trouvé dans l’équipe et les actionnaires 
de cette société des partenaires de qualité pour réaliser cette vision. Nous travaillons actuellement à 
un plan stratégique et sur des projets concrets pour développer sensiblement nos activités. » 

Cette augmentation de capital s’accompagne d’une évolution en matière de gouvernance chez 
ENERGIRIS. Si la coopérative reste actionnaire à 25% d’easyCOGEN, il est convenu de répartir les rôles 
de manière claire.  

Ismaël Daoud, fondateur d’ENERGIRIS : « Après avoir lancé ENERGIRIS et exercé le rôle 
d’administrateur délégué jusqu’à septembre dernier, je souhaite à présent me concentrer sur la partie 
conception et exploitation technique des projets co-financés par ENERGIRIS. Avec l’arrivée de Bruno 
Vanderschueren dans le conseil de gérance, et un lien fort qui subsiste avec la coopérative ENERGIRIS, 
je suis extrêmement confiant en l’avenir et en notre impact sur la transition énergétique à Bruxelles et 
pourquoi pas au-delà. » 

Thibaut Georgin, président D’ENERGIRIS : « L’adossement à un partenaire comme Bruno 
Vanderschueren est une opportunité que la coopérative a pu saisir pour soutenir et développer l’activité 
de sa filiale. ENERGIRIS peut mieux se concentrer sur le recrutement, la gestion et l’animation des 
coopérateurs dans l’objectif de financer les nombreux projets indispensables à la transition 
énergétique. L’ambition est d’avoir une croissance en capital chaque année en veillant à gérer le risque 
et à mettre en œuvre une stratégie d’investissement diversifiée avec des partenaires qui nous associent 
à leurs projets. » 

 

Pour plus de renseignements veuillez contacter :  

Bruno Vanderschueren: 0474 57 92 56  

Thibaut Georgin: 0478 47 45 16 

Ismaël Daoud: 0493 18 65 30 

                                                           
1 « 100% énergies renouvelables en Belgique à l'horizon 2050 », rapport du 12/12/2012, Bureau Fédéral du Plan 
+ VITO + ICEDD 
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ENERGIRIS  

Fondée en avril 2014, ENERGIRIS est la première coopérative citoyenne bruxelloise d’investissement 
dans la transition énergétique. A ce jour, elle regroupe 430 coopérateurs pour plus d’un million € de 
capital. La coopérative a ainsi pu cofinancer 27 projets de transition énergétique avec des communes, 
copropriétés, des PME et des écoles pour une valeur globale de 3.7 millions d’€.  

La coopérative propose un modèle participatif dans lequel chaque citoyen peut devenir coopérateur 
de la transition énergétique. Les citoyens peuvent faire un placement utile d’une partie de leur épargne 
pour financer des projets permettant la réduction des émissions de CO2 par les énergies renouvelables, 
l’efficacité énergétique ou la régulation énergétique intelligente. 

Le financement citoyen permet une redistribution démocratique2 du rendement des projets financés 
aux coopérateurs eux-mêmes, mais également aux citoyens propriétaires, locataires ou habitants de 
communes bénéficiant d’économies sur leur facture énergétique grâce à des installations plus 
performantes ou productrices d’électricité verte. 

Les coopérateurs contribuent ainsi à l’amélioration du confort de vie de tous les Bruxellois, tous les 
quartiers et classes sociales confondus, et peuvent bénéficier d’un rendement « raisonnable » sur leur 
placement.  

 

Bruno Vanderschueren / Bewatt 

Economiste de formation (KUL), fondateur en 2003 de Lampiris qu’il a co-dirigé jusqu’au rachat par 
Total en 2016, Bruno Vanderschueren est à présent actionnaire de la société Bewatt qui investit dans 
diverses sociétés. 

Bruno est passionné par le secteur de l’énergie et de la transition du modèle de marché qu’il estime 
être indispensable. Il dispose d’une longue expérience du marché de l’énergie ainsi qu’un vaste réseau 
de contacts qu’il mettra à disposition de la société. 

 

easyCOGEN 

Fondée en 2015, en étroite collaboration et avec l’apport en capital d’ENERGIRIS, easyCOGEN conçoit, 
finance et met en œuvre des projets innovants en matière d’efficacité énergétique et d’énergie 
renouvelable dans les bâtiments publics et privés. La Basilique de Koekelberg et plusieurs copropriétés 
à Anderlecht, Evere, Uccle ou Molenbeek-Saint-Jean ont ainsi été équipées d’unités de cogénération 
et plusieurs d’entre elles ont bénéficié d’une rénovation globale de leur chaufferie.  

Les solutions techniques proposées permettent une réduction pérenne de l’empreinte carbone du 
bâtiment tout en répondant, grâce aux solutions de financement proposées, aux contraintes 
économiques des bénéficiaires. 

Les solutions de financement combinent des formules de tiers investissements, des prêts à taux 
préférentiel, et la prise en charge de postes de dépenses récurrentes.  

 

  

                                                           

2 Un dividende de 3% a été distribué par ENERGIRIS en 2015 et 2016. Les rendements du passé ne constituent 

pas une garantie pour le futur.  
 


